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Actuellement, 109 sapeurs-pompiers et sauveteurs français luttent contre les mégafeux 
qui ravagent le Canada. QUENTIN TYBERGHIEN / AFP 

Dans le cadre du méca-
nisme européen de pro-
tection civile, la France

a, depuis le 8 juin, dépêché
109 sapeurs-pompiers et sauve-
teurs au Canada afin de lutter
contre les mégafeux qui rava-
gent le pays (1).

Le capitaine François Cas-
taing, 49 ans, chef des centres
d’incendie et de secours de La
Teste-de-Buch et de Pyla-sur-
Mer, sur le bassin d’Arcachon,
est le seul Girondin engagé.
Après avoir été sur le front de
l’incendie de La Teste l’été der-
nier, il est actuellement chef de
colonne, responsable du
groupe Sud-Ouest. Lequel est
composé de neuf autres sa-
peurs-pompiers venus des Lan-
des, de Charente-Maritime, de
Charente et de Dordogne. Il té-
moigne, depuis le Québec.

Plus de 5 millions d’hectares détruits
et 449 feux actifs (2) actuellement au
Canada : les chiffres sont hors
norme… 
Oui, mais il faut ramener ça à
l’échelle du pays. Le Canada,
c’est 20 fois la France. Mais, en
effet, 1 400 hectares la semaine
dernière, pour eux, c’est un pe-
tit feu. Là, nous sommes réunis,
tous les Français, dans un
camp forestier au milieu du
massif, en plein cœur du Qué-
bec, pour traiter deux feux
dont l’un fait plus de
12 000 hectares… Mais quand
on est sur un feu, on se concen-
tre dessus. On ne voit pas la to-
talité. 

Les moyens de lutte contre le feu dif-
fèrent-ils de ceux utilisés en France ? 
L’approche est vraiment diffé-
rente du modèle français au re-
gard des distances et de la végé-

tation, qui est très serrée et
rend difficile l’accès au massif.
Vallonné, ce dernier est compo-
sé à perte de vue de sapins, ap-
pelés ici « épinettes ». Ils font
entre 15 et 20 mètres de haut,
avec un diamètre de 20 à
25 centimètres. Les pompiers
canadiens ont très peu de ca-
mions, en revanche, ils traitent
tout à l’aide de motopompes. Il
s’agit de pompes que l’on im-
merge et dont on tire les
tuyaux pour attaquer le feu. Ils
ont beaucoup de points d’eau,
des lacs notamment. Ils utili-
sent aussi les hélicoptères pour
transporter le personnel sur le
front. Ce dont nous n’avons pas
l’habitude chez nous et ce qui
est mon quotidien depuis no-
tre arrivée. 

À quoi ressemblent vos journées ? 
Lever à 5 heures, déplacement
sur le feu, briefing, avec tous les
indicateurs météo, et attribu-
tion des missions. Ensuite, on
est « projetés ». La mission dure
toute la journée. On revient
vers 18 heures et on rejoint no-
tre lieu d’hébergement. Jus-
qu’ici, nous étions dans une
pourvoirie, dans des chalets dé-
volus aux activités hivernales. 

À présent, nous avons rejoint
un camp forestier. Lors de no-
tre première intervention,
nous avons eu très peu de flam-
mes parce que le feu était déjà
maîtrisé. Mais notre rôle de-
meurait essentiel, car il fallait
traiter toutes les lisières. Notre

objectif étant de récupérer du
matériel pour nous projeter
ensuite vers d’autres sites. C’est
ce qui s’est passé. Et, là, il y avait
des flammes. Avec une réserve
indienne à quelques kilomè-
tres de là à protéger. 

Est-ce la première fois que vous co-
opérez à l’étranger ? 
Oui. Le dimanche 4 juin, j’ai vu
le message émanant du com-
mandement à la recherche de
certaines qualifications – en
l’occurrence FDF4, feux de forêt
niveau 4 – et je me suis porté vo-
lontaire. C’est notre cas à tous.
Bon nombre de mes collègues
étaient déjà venus en colonnes
de renfort sur les feux de l’été
dernier, à La Teste et Landiras,

en Gironde. Pour moi, c’est un
véritable enrichissement per-
sonnel et professionnel, à
la rencontre d’autres cultures,
techniques et visions. Cela per-
met de se remettre en ques-
tion. Car même si l’on a des
plus-values à apporter, il nous
faut surtout nous intégrer dans
leur dispositif et leur manière
de faire. Par exemple, quand il
n’y a pas de villages ou de mai-
sons à évacuer, les Canadiens
relativisent l’avancée du feu.
Quand il y a des bâtiments, ils
sont aussi en défense de point
sensible. 

Craignez-vous de nouveaux méga-
feux cet été en France, et en particulier
en Gironde ? 

Craindre n’est pas le terme. No-
tre métier nous oblige à tou-
jours être vigilants. Au vu de ce
que l’on a connu l’été dernier,
la vigilance sera optimale. No-
tre travail consistera à mobili-
ser les équipes qui ont été dure-
ment éprouvées l’année der-
nière. Chacun sait de quoi il re-
tourne. C’est une expérience
capitalisée. Et il y aura peut-être
des choses que l’on fera diffé-
remment. Ensuite, tout dé-
pend de la météo… 

(1) Le détachement est placé sous le com-
mandement du contrôleur général Éric
Florès, le patron des sapeurs-pompiers de
l’Hérault. (2) Dont 226 feux toujours hors
de contrôle (données émanant du Centre
interservices des feux de forêt du Canada).

Un pompier girondin en renfort
François Castaing, chef des centres de secours
de La Teste-de-Buch et du Pyla (33) dirige 
les sapeurs-pompiers du Sud-Ouest engagés
sur le front des mégafeux au Canada, 
où 109 Français sont partis en renfort

Recueilli par Sabine Menet
s.menet@sudouest.fr

« Les pompiers
canadiens utilisent

les hélicoptères 
pour transporter le

personnel sur le front » 

qui relève de l’année 2020, il a
été prononcé un sursis à sta-
tuer, étant attendue une autre
décision de justice dans l’ins-
tance opposant les mêmes
parties devant le tribunal judi-
ciaire de La Rochelle. Une con-
solation pour Airbnb qui avait
formulé cette requête. En re-
vanche, l’entreprise n’a pas ob-
tenu la jonction des dossiers.

Un appel en vue ?
Au cours de l’audience du mar-
di 23 mai, durant laquelle ont
été opposés des arguments
particulièrement techniques,
les conseils d’Airbnb avaient le-
vé une question prioritaire de
constitutionnalité. Le prési-
dent Paul Roubeix a considéré

l’absence de collecte de verse-
ment de la taxe de séjour de
l’année 2021 et au titre des
omissions et inexactitudes
constatées dans la déclaration
pour son recouvrement cette
même année. 

Airbnb avait fait valoir une
« erreur de paramétrage infor-
matique » et avait payé son dû
– certes en retard mais tout de
même plus de 400 000 euros
au titre des taxes non versées
en 2020 et 2021. Considérant la
demande de la Communauté
de communes démesurée
(2 500 euros multipliés par le
nombre de séjours dans la pé-
riode concernée, soit 12 000), le
tribunal a ramené l’amende à
des proportions autres. Pour ce

C’est une victoire sans gloire
qu’a remporté hier la Commu-
nauté de communes de l’île
d’Oléron dans son litige l’oppo-
sant au géant Airbnb. Le pôle
civil du tribunal judiciaire a
donné – globalement – gain de
cause à l’intercommunalité
charentaise-maritime. 

Celle-ci réclamait la con-
damnation de la plateforme
pour des manquements à ses
obligations légales en matière
de collecte et reversement de
la taxe de séjour en 2020 et
2021. Mais là où l’île d’Oléron
sollicitait le versement d’une
amende de 29,7 millions d’eu-
ros, le juge a ramené le mon-
tant à 30 000 euros. Cette sanc-
tion a été déclarée au titre de

qu’il n’y avait pas lieu de la
transmettre à la Cour de cassa-
tion. « C’est une première satis-
faction de voir le tribunal con-
sidérer que notre combat est
juste », s’est félicité le président
de la Communauté de com-
munes de l’île d’Oléron par té-
léphone hier matin. 

Dans un communiqué
adressé à la mi-journée, Michel
Parent qualifiait littéralement
la décision du tribunal roche-
lais de « victoire historique » :
« L’histoire retiendra qu’une
petite île de l’Atlantique a fait
plier le géant américain du
tourisme numérique. Un sym-
bole fort et, je l’espère, un
exemple pour d’autres ! » Mal-
gré ce discours triomphaliste,

Oléron compte étudier avec
ses avocats la pertinence d’un
appel sur la question du mon-
tant de l’amende. Airbnb n’a,
de son côté, pas encore com-
muniqué sur ses intentions.

Quel que soit le choix des
parties, le match Oléron-
Airbnb est loin d’être fini. L’in-
tercommunalité va initier une
nouvelle procédure conten-
tieuse à l’encontre de la plate-
forme concernant, cette fois, la
collecte et le reversement de la
taxe de séjour pour l’année
2022. 

Et c’est sans compter une au-
tre procédure en cours contre
un autre géant de la location
saisonnière, Booking.
Thomas Mankowski

L’île d’Oléron gagne son procès contre Airbnb mais n’aura
Victoire de l’île d’Oléron contre le géant de la location saisonnière Airbnb hier. Mais le tribunal de La Rochelle a ramené 
le montant de l’amende à 30 000 euros, soit 1 000 fois moins que la somme demandée par l’intercommunalité
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Depuis le début de l’année, plus de 5 millions d’hectares de
forêt ont été détruits au Canada. AFP 

Les sapeurs pompiers du
détachement du Sud-Ouest.
F.C. 

Au premier plan, le capitaine
François Castaing. VILLE DE LA

TESTE 

La maison des horreurs. Une
femme d’une quarantaine d’an-
nées résidant dans le sud du dé-
partement de la Charente, son
compagnon et un responsable
d’une société d’équarrissage
ont été ce mercredi 14 juin pla-
cés en garde à vue et, ce jeudi 15,
déférés au parquet du pôle ré-
gional environnemental (PRE)
de Bordeaux, où ils se sont vus
signifier leur renvoi devant le
tribunal correctionnel pour, en-
tre autres, détention, transport
et usage d’animaux protégés et
travail dissimulé.

Un bébé crocodile
L’activité de la Charentaise sur
les réseaux sociaux avait ému
une association de protection
des animaux, « Extrême sauve-
tage », qui avait effectué un si-
gnalement auprès de l’adminis-
tration, comme l’avait révélé la
« Charente Libre ». Sur Internet,
la femme qui se prétendait os-
téologue (spécialiste de l’étude
des os) postait des vidéos dans
lesquelles elle se mettait en
scène au milieu de cadavres
d’animaux ou en train de les dé-
pecer. Avant de les proposer à la
vente.

Sur place, les gendarmes de
la brigade de recherche de Co-
gnac, appuyés par les enquê-
teurs de l’Office central de lutte
contre les atteintes à l’environ-
nement et à la santé publique
(Oclaesp), ont découvert un vé-
ritable charnier. Le nombre
d’animaux morts en décompo-
sition ou à l’état de squelette
était tel qu’ils n’ont pu procé-
der à la perquisition sans revê-

tir des équipements spéciaux.
Dans la maison se trouvaient

des animaux exotiques proté-
gés par la convention de Wa-
shington (qui régule le com-
merce d’espèces protégées ou
en voie d’extinction). Les en-
quêteurs ont ainsi trouvé deux
zèbres, l’un à l’état de carcasse,
l’autre de squelette, des crânes
de singes, d’antilopes, des ca-
laos, des tatous, des boas, des
iguanes, un bébé crocodile…
D’autres animaux européens
également protégés gisaient
dans la demeure : des mésan-
ges bleues, des chouettes ef-
fraies, des grenouilles, des cou-
leuvres vertes et jaunes, des hé-
rissons, mais aussi des bocaux
de formol dans lesquels se trou-
vaient des fœtus d’animaux
(notamment des chats) ou des
vessies…

Têtes de chats
Les animaux étaient à l’occa-
sion dépecés afin de faire blan-
chir les os en dehors de toute rè-
gle d’hygiène ou conservés à

l’air libre. Un tapis avait été con-
fectionné avec des peaux de
rottweilers, des têtes de chats
utilisées pour fabriquer des
masques. Sur les réseaux so-
ciaux, sur des pages privées, les
animaux se vendaient de quel-
ques dizaines à quelques cen-
taines d’euros l’unité.

La manipulation de cadavres
d’animaux est une activité né-
cessitant d’importantes pré-
cautions sanitaires afin d’éviter
tout risque de propagation de
maladies. Elle est soumise à des
autorisations administratives.

La Charentaise se fournissait
auprès d’un équarrisseur cha-
rentais qui lui donnait les car-
casses d’animaux morts qui
provenaient de particuliers, de
vétérinaires, de zoos ou de cir-
ques. Il s’expliquera en novem-
bre prochain devant le tribunal
aux côtés de l’ostéologue qui a
été placée sous contrôle judi-
ciaire en attendant son procès.

Sollicitée, elle n’avait pas don-
né suite à l’heure où nous pu-
blions ces lignes.

Charnier d’animaux : une
ostéologue renvoyée en justice
Des carcasses de chats, de zèbres, de singes… Une Charentaise conservait
des centaines d’animaux morts à son domicile

Les deux mis en cause ont été déférés au parquet du pôle
régional environnemental (PRE) de Bordeaux. ARCHIVES STÉPHANE

LARTIGUE/ « SUD OUEST » 

Un tapis avait été
confectionné avec

des peaux de
rottweilers, des têtes

de chats utilisées pour
fabriquer des masques

pas les 30 millions

L’île d’Oléron a obtenu, hier, une amende 1 000 fois moindre
que celle réclamée. AFP 

24 HEURES EN RÉGION
Un adolescent se noie
dans un étang

DORDOGNE Un drame s’est produit
hier, en Dordogne. Dans la matinée, un
groupe d’adolescents est venu se
baigner à l’étang de La Jemaye, dans
la forêt de la Double. Vers 10 h 30, un
jeune de 16 ans aurait coulé à pic, sans
que l’on connaisse exactement les
raisons à ce stade. Aussitôt, les secours
ont été prévenus. Vers 12 heures, les
plongeurs ont fini par retrouver le
corps. Les secouristes ont tenté de
ranimer la victime, en vain.

Baignade toujours
interdite à Hendaye

PAYS BASQUE La situation s’amé-
liore peu à peu sur les plages de la
Côte basque. Si la baignade restait
interdite, hier, à 14 heures, sur la plage
des Deux-Jumeaux d’Hendaye, elle

était à nouveau autorisée partout
ailleurs. L’interdiction de baignade a
ainsi été levée à 13 heures sur la plage
de la Barre (Anglet) et celles de la baie
de Saint-Jean-de-Luz et Ciboure, au
lendemain d’un retour à la normale sur
celles de Biarritz. De nouvelles analyses
des seuils bactériologiques ont permis
ces embellies, après les fortes pluies
observées en Béarn. À Hendaye, une
casse de réseau s’est produite près de
la station d’épuration. Les réparations
étaient en cours hier après-midi.

Tué après un refus
d’obtempérer, « une
bavure » selon ses amis 

CHARENTE Des proches d’un jeune
Guinéen, Alhoussein Camara, tué
mercredi à Saint-Yrieix-sur-Charente
(16) par le tir d’un policier qu’il venait
de heurter en voiture dans le cadre
d’un refus d’obtempérer, selon les
autorités, ont dénoncé « une bavure »
en manifestant jeudi à Angoulême. « Il
est victime d’une bavure policière et du
racisme », a lâché Maya Biret, une de
ses amies, ajoutant que cet homme de
19 ans « aimait la France et voulait la
nationalité française ». Inconnu de la
justice, il avait décroché un CAP de
cuisine et, passionné de football, était
passé par plusieurs clubs du départe-
ment. Le parquet a ouvert deux en-
quêtes : l’une pour « refus d’obtempé-
rer et violences avec arme », l’autre
pour « homicide volontaire » visant le
policier. 

CENDRINE M. 
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